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ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL 

PORTANT APPROBATION ET MISE EN VIGUEUR DU VOLET RELATIF À L’INTERFACE DES 

PLANIFICATIONS ORSEC APPLICABLES AUX OPÉRATIONS DE SECOURS MARITIME 

DE GRANDE AMPLEUR, POUR LE DÉPARTEMENT DU NORD 

LE PRÉFET MARITIME DE  

LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE  

ET DE SÉCURITÉ NORD 

PRÉFET DU NORD 

Vu la convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritime signée à Hambourg le 27 avril 1979, 

publiée par le décret n° 85-580 du 05 juin 1985 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, relative à la modernisation de la sécurité civile ; 

Vu la directive sur les opérations de sauvetage de grande ampleur COMSAR/Circ.31 du 06 février 2003 de 

l’OMI (Mass Rescue Operations Guidances) ; 

Vu le décret n° 88-531 du 02 mai 1988, portant organisation du secours de la recherche et du sauvetage des 

personnes en détresse en mer ; 

Vu le décret n°2004-112 du 06 février 2004, relatif à l’organisation de l'action de l’État en mer ; 

Vu le décret n° 2005-1157 du 13 septembre 2005, relatif au plan ORSEC ; 

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux 

pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2010-224 du 04 mars 2010, relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ; 

Vu l'instruction du Premier Ministre en date du 28 mai 2009, relative aux dispositions générales de l'ORSEC 

maritime, de l'ORSEC zonal et de l'ORSEC départemental pour faire face aux événements maritimes majeurs ; 

Vu l'instruction du Premier Ministre en date du 13 mai 2013, relative à l'établissement des dispositions 

spécifiques « sauvetage maritime de grande ampleur » de l'ORSEC maritime, de l'ORSEC zonale et de 

l'ORSEC départementale ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 01 février 2011, portant approbation du plan ORSEC de la zone de défense et de 

sécurité Nord ; 

Vu l’arrêté n° 50/2015 du 09 juin 2015, portant approbation du dispositif ORSEC maritime de la Manche et de 

la mer du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2009, portant approbation du plan ORSEC du département du Nord. 

ARRÊTENT 

Article 1
er
. 

Les modalités d’interface nécessaires à la continuité opérationnelle du secours et de la prise en charge de victimes 

depuis le lieu d’un sinistre maritime jusqu’à leur admission dans un établissement de soin ou un centre 

d’hébergement à terre font l’objet des dispositions annexées au présent arrêté. 

Elles sont applicables à compter de la date de publication du présent arrêté dans le département du Nord. 
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Article 2. 

Les présentes dispositions d’interfaces maritimes, zonales et départementales font partie intégrante des plans 

ORSEC pris respectivement par le préfet du département du Nord et de la zone de défense et de sécurité Nord ainsi 

que du dispositif ORSEC pris par le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord. 

Elles interviennent en complément des dispositions spécifiques de ces plans relatifs au secours à victimes et n’ont 

pas vocation à s’y substituer. 

Ces dispositions d'interface comprennent des annexes techniques. Ces documents, outils opérationnels évolutifs, ne 

font pas l'objet d'une publication extérieure aux organismes ayant besoin d'en connaître.  

La préfecture de département du Nord et de la zone de défense et de sécurité Nord est chargée de leur actualisation 

permanente, en liaison avec la préfecture de zone de défense et de sécurité Nord et de la préfecture maritime de la 

Manche et de la mer du Nord. Cette mise à jour sera effectuée à chaque modification le nécessitant et, a minima, 

une fois par an. 

Article 3. 

Le présent arrêté peut être consulté auprès de la préfecture du Nord (SIRACEDPC), de la direction départementale 

des territoires et de la mer du Nord ainsi que sur le site Internet de la préfecture maritime de la Manche et de la mer 

du Nord. 

Article 4. 

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté : 

- pour la partie terrestre : le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone, le sous-préfet, directeur de 

cabinet, le sous-préfet d’arrondissement de Dunkerque, le directeur départemental des territoires et de la mer 

du Nord, les directeurs départementaux des services concernés, le chef d’état-major interministériel de la zone 

de défense et de sécurité Nord, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du Nord, le directeur 

départemental de la sécurité publique, les maires des communes concernées et le directeur du grand port 

maritime de Dunkerque. 

- pour la partie maritime : l'administrateur en chef des affaires maritimes adjoint au préfet maritime de la 

Manche et de la mer du Nord pour l'action de l'État en mer, le directeur du CROSS Gris-Nez, le directeur 

départemental des territoires et de la mer du département du Nord et son adjoint délégué à la mer et au littoral, 

les commandants et directeurs des administrations intervenant en mer. 

Article 5. 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 

Article 6. 

L’arrêté inter-préfectoral n° 30/2015 du 10 avril 2015 est abrogé. 

Fait à Cherbourg, le 12 juillet 2016 Fait à Lille, le 12 juillet 2016 

Le vice-amiral d’escadre 

préfet maritime de la Manche 

et de la mer du Nord 

Le Préfet de la zone de défense 

et de sécurité Nord,  

Préfet du Nord 

Signé : Pascal AUSSEUR Signé : Michel LALANDE 

 


